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La constitution d’un atelier Pluralisme religieux – 4.Bouddhéité… 

Annexe  

 

 

 

 

La transmission du bouddhisme de Nichiren hors du Japon à partir de 1960 a conduit à la création de la Soka 

Gakkai internationale (SGI) en 1975, à Guam. La première assemblée de la SGI est organisée à Los Angeles en 

1980. La SGI regroupe ainsi plusieurs organisations locales indépendantes, dont les membres sont répartis dans 

192 pays et territoires dans le monde. En Europe, l'Institut Européen de la SGI (IESGI) est fondé en France en 

1981. L'assemblée générale est composée de délégués et d'observateurs de 14 pays européens. 

Les 12 millions de pratiquants de la SGI suivent les enseignements du bouddhisme de Nichiren, une religion et 

une philosophie de vie dynamique, ancrée dans la réalité quotidienne, qui considère comme sacrée la vie elle-

même. Par cette pratique religieuse, les membres cherchent à développer leur capacité à vivre de manière 

confiante et responsable, à créer des valeurs dans n'importe quelles circonstances et à contribuer à l'édification 

d'une société dans laquelle des personnes de cultures et de confessions différentes peuvent vivre ensemble en 

harmonie.  

Ce processus d'auto-transformation correspond au concept de “révolution humaine”, qui peut être énoncé 

comme suit : « Une révolution profonde dans le caractère d'une seule personne contribuera à changer la 

destinée d'une société et celle de l'humanité toute entière. » Cette dynamique conduit de la peur à la confiance, 

de la destruction à la créativité, de la haine à la bienveillance et aboutit à une rénovation de la société humaine, 

ce qui constitue la vision défendue par la SGI d'un monde en paix.  

Ces valeurs sont exprimées par la charte de la Soka Gakkai internationale qui formalise les idéaux de 

citoyenneté mondiale, l'esprit de tolérance et la sauvegarde des droits humains fondamentaux, pour éclairer 

son action internationale en faveur de la paix, de la culture et de l'éducation, et du rapprochement entre les 

peuples. Chaque association affiliée à la SGI dans le monde a également adopté cette charte.  
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Un mouvement international pour la paix 

PREAMBULE 

Nous, organisations constitutives et membres de la Soka Gakkai internationale (SGI) adhérons au but 

fondamental et à la mission qui consistent à contribuer à la paix, la culture et l'éducation en se fondant sur la 

philosophie et les idéaux du bouddhisme de Nichiren Daishonin.  

Nous sommes conscients qu'à aucun autre moment de l'histoire l'humanité n'a expérimenté une si puissante 

juxtaposition de la guerre et de la paix, de la discrimination et de l'égalité, de la pauvreté et de l'abondance 

qu'au XXe siècle ; que le développement de technologies militaires toujours plus sophistiquées, comme le 

montre l'exemple des armes nucléaires, a créé une situation où la survie même de l'espèce humaine se trouve 

en jeu , que la réalité de discriminations ethniques et religieuses violentes entraîne un cycle infini de conflits ; 

que l'égoïsme de l'humanité et l'intolérance ont engendré des problèmes de dimension mondiale, notamment 

la dégradation de l'environnement naturel et l'élargissement du fossé économique entre nations développées 

et en voie de développement, avec de graves répercussions pour l'avenir collectif de l'humanité.  

Nous croyons que le bouddhisme de Nichiren Daishonin, philosophie humaniste fondée sur un respect illimité 

du caractère sacré de la vie et sur une compassion capable de tout englober, permet aux êtres humains de 

cultiver et de faire jaillir la sagesse qui leur est inhérente et, en nourrissant la créativité de l'esprit humain, 

permettra de surmonter les difficultés et les crises à laquelle l'humanité est confrontée afin de réaliser une 

société de coexistence prospère et pacifique. Nous, organisations constitutives et membres de la SGI, résolus 

à lever haut la bannière de la citoyenneté mondiale, de l'esprit de tolérance et du respect des droits de l'Homme 

en nous fondant sur l'esprit humaniste du bouddhisme, et déterminés à surmonter les problèmes auxquels 

l'humanité est confrontée, à un niveau mondial, par le dialogue et des efforts concrets fondés sur un 

engagement constant pour la non-violence, adoptons cette charte qui affirme les buts et principes suivants :  

BUTS ET PRINCIPES 

1- La SGI s'engage à contribuer à la paix, la culture et l'éducation pour le bonheur et le bien-être de toute 

l'humanité en se fondant sur le respect bouddhique du caractère sacré de la vie.  

2- La SGI, fondée sur l'idéal de citoyen du monde, s'engage à veiller au respect des droits humains 

fondamentaux et à ne pas créer de discrimination entre les êtres humains, quelle que soit leur origine.  

3- La SGI s'engage à respecter et à protéger la liberté de religion et la liberté d'expression en matière 

religieuse.  

4- La SGI s'engage à œuvrer à la compréhension du bouddhisme de Nichiren Daishonin par des échanges 

profonds, contribuant ainsi au bonheur de chacun.  

5- La SGI s'engage, par le biais des organisations qui la constituent, à encourager ses membres à contribuer 

à la prospérité de leurs sociétés respectives en tant que bons citoyens.  

6- La SGI s'engage à respecter l'indépendance et l'autonomie des organisations qui la constituent, en 

s'accordant avec les conditions qui prévalent dans chaque pays.  
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7- En se fondant sur l'esprit bouddhiste de tolérance, la SGI s'engage à respecter les autres religions, à 

dialoguer et à œuvrer avec elles à la résolution des problèmes fondamentaux auxquels l'humanité est 

confrontée.  

8- La SGI s'engage à respecter la diversité des cultures et à promouvoir les échanges culturels; afin de 

contribuer à la création d'une société internationale de compréhension mutuelle et d'harmonie.  

9- La SGI s'engage à promouvoir la protection de la nature et de l'environnement en se fondant sur l'idéal 

bouddhique de symbiose.  

10- La SGI s'engage à contribuer à la promotion de l'éducation, dans la recherche de la vérité aussi bien que 

dans le développement des connaissances, pour permettre à tous les êtres humains de cultiver leurs 

caractères et de goûter des vies épanouies et heureuses. 


